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Arrêté du Conseil-exécutif 
  

No d’ACE : 1346/2021 

Date de la séance du CE : 17 novembre 2021 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2021.BVD.1419 

Classification : - 

  

Berne, Bremgartenstrasse 131-137, gymnase du Neufeld / rénovation et construction de 
remplacement, crédit d’engagement pour l’étude de projet 

1. Objet 

Le gymnase du Neufeld à Berne présente des besoins de rénovation à long terme. L’établissement fait 
non seulement face à des problèmes au niveau de la structure du bâtiment, mais atteint également les 
limites de ses capacités. 
 
Le crédit demandé de 12 094 000 francs (coût total de 13 044 000 francs, moins les frais pour le 
concours d’architecture de 950 000 francs déjà approuvés) doit permettre de financer l’étude de projet 
(appel d’offres compris) pour les travaux de rénovation et d’agrandissement. 

2. Bases légales 

‒ Loi du 27 mars 2007 sur les écoles moyennes (LEM ; RSB 433.12), articles 33, 59 et 64 
‒ Ordonnance du 7 novembre 2007 sur les écoles moyennes (OEM ; RSB 433 121), article 70 
‒ Ordonnance du 18 octobre 1995 sur l’organisation et les tâches de la Direction des travaux publics 

et des transports (OO DTT ; RSB 152 221 191), article 14 
‒ Loi du 26 mars 2002 sur le pilotage des finances et des prestations (LFP, RSB 620.0), articles 42 ss 
‒ Ordonnance du 3 décembre 2003 sur le pilotage des finances et des prestations (OFP ; RSB 621.1), 

articles 136 ss 

3. Montant déterminant du crédit, nature et qualification juridique de la dépense  

Niveau des prix avril 2021, indice des prix de la construction dans l’espace Mittelland, 126,4 points  
 
Coût total lié au concours et à l’étude de projet  CHF 13 044 000 
Concours  CHF 950 000 
Etude de projet   CHF 12 094 000 
  



Non classifié | Dernière modification : 24.09.2021 | Version : 3 | No de document : 237983 | No d’affaire : 2021.BVD.1419 2/3

Etude de projet pour la construction de remplacement  CHF 5 875 000 
‒ Etude de projet (avant-projet et projet de construction)  CHF 3 487 000 
‒ Procédure d’octroi du permis de construire  CHF 293 000 
‒ Appel d’offres   CHF 2 095 000 

Etude de projet pour les travaux de rénovation   6 219 000 
‒ Etude de projet (avant-projet et projet de construction)  CHF 3 692 000 
‒ Procédure d’octroi du permis de construire  CHF 308 000 
‒ Appel d’offres   CHF 2 219 000 

Coût total lié au concours et à l’étude de projet  CHF 13 044 000 

Moins les dépenses pour le concours d’architecture  
(à approuver séparément par le Conseil-exécutif 2021.BVD.5929)  

– CHF 950 000 

Montant déterminant en matière d’autorisation de dépenses selon 
l’article 143 OFP 

 CHF 12 094 000 

Crédit d’étude à approuver  CHF 12 094 000 
 
Les frais d’étude de projet ont été calculés en fonction des coûts de construction attendus, puis vérifiés 
par les spécialistes de l’Office des immeubles et des constructions sur la base de l’expérience tirée 
d’autres grands projets cantonaux similaires. Les coûts comprennent également un mandat de direction 
externe du projet estimé à 1,07 million de francs.  
 
Compte tenu de la spécificité du projet, composé d’une part de travaux de rénovation et d’autre part de 
travaux de construction ne pouvant être réalisés que simultanément et de manière coordonnée, les 
frais d’étude de projet font l’objet d’une demande de crédit commune et une seule demande de permis 
de construire est déposée.  
 
Il s’agit de dépenses nouvelles et uniques au sens des articles 46 et 48, alinéa 1 LFP. 
 
Le présent arrêté autorise les coûts supplémentaires liés au renchérissement (art. 151 OFP).  

4. Nature du crédit / compte / groupe de produits / exercice 

Groupe de produits : 09.15.9100 Gestion des biens immobiliers 
 
Il s’agit d’un crédit d’engagement au sens de l’article 50 LFP, qui sera en principe relayé par les 
tranches de paiement suivantes, inscrites au budget et au plan intégré mission-financement de la 
Direction des travaux publics et des transports. 
 
Compte Désignation Exercice   
504000 Office des immeubles et des constructions 2022 CHF 770 000 
 Acquisition et construction de biens-fonds (PA) 2023 CHF 2 754 000 
  2024 CHF 2 640 000 
  2025 CHF 2 419 000 
  2026 CHF 2 832 000 
  2027 CHF 679 000 
Total   CHF 12 094 000 
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5. Informations sur les investissements préservant la valeur et ceux générant une plus-
value, sur la durée d’utilisation et sur les amortissements 

Les informations se trouvent dans l’annexe « Complément d’information sur l’autorisation de 
dépenses ». 

6. Référendum financier  

Le présent arrêté est soumis à la votation facultative et doit être publié dans la Feuille officielle du 
canton de Berne. 
 
 
 Au nom du Conseil-exécutif 
  
 

 
  
 Christoph Auer 

Chancelier 
 
 
 
 
Destinataire 
‒ Grand Conseil 

 
 
Pièce jointe 
‒ Complément d’information sur l’autorisation de dépenses 


